
 

France Bénévolat des Pays de l’Ain vous accueille du lundi au vendredi de 14 h 00 à 17 h 00, 20 Rue du 4 Septembre à Bourg en Bresse, ainsi que dans ses 
antennes sur tout 

le département ! N’hésitez pas à nous contacter par mail à contact@benevolat01.org ou par téléphone au 04 74 45 38 36 ! 

Vous pouvez également consulter notre site internet : www.benevolat01.org. 
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A S S E M B L É E  G É N É R A L E  

2 0 1 3  

 

Le 17 juin 2013 à 18h  
 salle « les Dîmes »  rue du Pré neuf  

 

Ordre du jour : 
 

 Rapport moral du Président 
 Rapport d’activité 2012 
 Rapport financier 2012 
 Projet 2013 
 Présentation Projet Associatif 
 Questions diverses 
 Renouvellement des administrateurs 
 sortants 

L A  R E N T R É E  D E S  A S S O C I A T I O N S  2 0 1 3  
L E S  5 ,  6  E T  7  S E P T E M B R E  E N  V I L L E .  

 
France Bénévolat, l’A.G.L.CA et la MJC, déjà réunis en 
2010 pour mettre en lumière la dynamique associative 
locale et valoriser l’engagement bénévole, renouvellent 
l’expérience en septembre  2013. 
 

Jeudi 5 septembre 2013 à 20 h : 
 

- France Bénévolat vous donne rendez-vous au Vox où 5 
associations seront primées par un jury pour leur engage-
ment bénévole selon 5 thèmes définis : 
 

 - Engagement enfance / petite-enfance / parentalité 
 - Création d’une Association par des jeunes 
 - Mutualisation et Coopération 
 - Engagement associatif dans le domaine du Sport 
 - Engagement départemental 
 

Cette soirée festive sera animée par la compagnie de théâ-
tre « Les Dieselles », et un  groupe de Jazz-Manouche. 
 

Vendredi 6 Septembre 2013 à 20h : 
 

Forum/débat à la MJC sur le thème de discussion :  
« mutualisation, coopération… et concurrence »,  
abordera le sujet des mutations du monde associatif. 

 

Samedi 7 septembre 2013 de 14h à 19h : 
 

Au centre ville, au  moment de la rentrée (ou au marché 
couvert à partir de 16h en cas de pluie ), les associations 
burgiennes partent à la rencontre des habitants. Une cen-
taine d’associations présentes dans les rues de Bourg, avec plu-
sieurs animations, jeux, saynètes, café-débat… C’est l’occasion 
pour  ces associations de se faire connaître. 

 
Un récent article de la « Voix de l’Ain », titrait : « France Bénévolat sur tous les fronts de l’engagement ».  C’est bien dans cet 
esprit que nos actions à destination, des jeunes , des demandeurs d’emploi, des retraités et du grand public  sont vouées. 
Parce que « Promotion du bénévolat » rime avec « Action » et « Projet », France Bénévolat des Pays de l’Ain présentera son 
« Projet associatif »  à sa prochaine  Assemblée Générale. 
Parce qu’avant tout, FBPA est un service aux associations. 
 

France Bénévolat des Pays de l’Ain vous accueille du lundi au vendredi de 14 h 00 à 17 h 00, 20 Rue du 4 Septembre à Bourg en Bresse, ainsi que dans 
ses antennes sur tout le département ! N’hésitez pas à nous contacter par mail à bourgbenevolat@gmail.com ou par téléphone au 04 74 45 38 36 ! 
Vous pouvez également consulter notre site internet : www.benevolat01.org. 

LES TEMPS CHAUDS  
Le festival de la musique et de la culture du monde itinérant  
 

Cette année, il accueillera des artistes de la République Démocrati-
que du Congo (Kinshasa), de France, d’Italie, d’Irlande, d’Autriche, 
de la Réunion, de Louisiane, etc.. Le festival fera escale dans 9 com-
munes du département,  avec des artistes et des gourmandises du  
monde entier  ! 
 
 

Plusieurs missions bénévoles sont possibles : Accueil des artistes, 
Accueil du public, Enquête auprès des publics, … et bien d’autres !    
 
 

Rejoignez l’équipe du festival et ses 60 bénévoles. 
 

Date limite d’inscription : 10 juin 2013 

CONTACT : 
France BENEVOLAT 
20 rue du 4 septembre 
01000 BOURG EN BRESSE 
Tel :  04.74.45.38.36 

Clémentine LACOSTE-BLANCHARD, Responsable 
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Témoignage, de Christelle et Yolande Bénévoles. 
 

 

COMBIEN DE TEMPS CONSACREZ-VOUS AU BÉNÉVOLAT ? 
Christelle : Etant bénévole depuis fin février, je consacre environ 6h par semaine, à vrai dire je ne compte pas. 
Yolande : Je consacre environ 15 heures par semaine dans le département, une semaine par an je pars dans le Nord  
pour une mission de type Humanitaire. 
 

POURQUOI AVOIR CHOISIT DE FAIRE DU BÉNÉVOLAT ? 
Christelle : Je n’ai pas choisi, c’est naturel. J’ai toujours voulu consacrer du temps aux autres depuis mon  adolescence. 
Yolande : J’ai choisi de faire du bénévolat, car j’avais besoin de me rendre utile, apporter de l’aide et un peu de chaleur aux personnes dans le besoin et avoir 
des contacts humains. 
 

QUE VOUS APPORTE VOTRE ACTIVITEE BENEVOLE ? 
Christelle : Le bénévolat est très enrichissant, c’est intéressant de consacrer du temps aux autres, on apprend beaucoup, et cela nous permet de nous sen-
tir utiles ainsi que de rencontrer de nouvelles personnes. 
Yolande : C’est une expérience enrichissante et valorisante, qui permet parfois de relativiser ses propres problèmes.  

L'ENGAGEMENT BÉNÉVOLE JEUNES 
 

Toutes les activités ne sont pas ouvertes aux 
moins de 18 ans. Il faut avoir plus de 15 ans pour 
être bénévole dans une association. Cependant, 
un certain nombre d’associations acceptent, 
avec plaisir, toutes les bonnes volontés !  Les 
missions de bénévolat proposées aux mineurs 
recouvrent les activités d’animations d’ateliers,  
les animations sportives ou culturelles… Mais 
aussi beaucoup d’actions ponctuelles : collectes 
de dons, paquets cadeaux au moment de Noël... 

À QUOI  SERT LE BÉNÉVOLAT ? 

Aujourd’hui, 11 millions de Français, soit un sixiè-
me de la population, sont bénévoles dans une as-
sociation.  L’action bénévole est importante. Cela 
permet de lutter contre le chacun pour soi et de 
changer le quotidien de beaucoup de personnes. 
Par ailleurs, militer dans une association est par 
définition une activité bénévole. De plus l’expé-
rience bénévole obtenue peut être reconnue dans 
la validation des acquis professionnels.  

Le centre fermera ses portes  
du 28 juin au 02 Septembre,  
et vous souhaite un bon été !  

France Bénévolat des Pays de l’Ain vous accueille du lundi au vendredi de 14 h 00 à 17 h 00, 20 Rue du 4 Septembre à Bourg en Bresse, ainsi que dans 
ses antennes sur tout  le département ! N’hésitez pas à nous contacter par mail à bourgbenevolat@gmail.com ou par téléphone au 04 74 45 38 36 !
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LA TRIBUNE DU BÉNÉVOLE 

L’ Equipe Rédac’  

LE RÔLE DES ASSOCIATIONS DANS L’EXERCICE DE LA  
CITOYENNETÉ EN FRANCE ET EN EUROPE  

Concours de projet vidéo 
 

. 
>Préparation de la journée mondiale du bénévolat (5 décembre)  
 
 

Dans le cadre de 2013, Année européenne des citoyens et à l 
'occasion de la journée mondiale du bénévolat, l’Alliance pour l’an-
née européenne des citoyens envisage des projections-débats valo-
risant des initiatives de diverses associations intervenant dans 
différents champs d'action et territoires et favorisant un débat sur 
le rôle des associations dans l'exercice de la citoyenneté, en France 
et en Europe. Dans ce cadre, l’Alliance organise un concours de 
projet de vidéo avec pour thème le rôle des associations dans 
l’exercice de la citoyenneté.  
 
 

http://www.francebenevolat.org/actualite/206 

ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 
 

 

En France, 13 millions de jeunes de plus 15 ans ont une 
activité bénévole. Chaque année, L’APF bénéficie du 
soutien de près de 25 000 bénévoles dont 4 000 régu-
liers. L’association des paralysés de France, porteuse de 
nombreuses initiatives dans le domaine du handicap, a 
besoin de personnes motivées et disponibles pour re-

joindre un mouvement associatif basé sur la solidarité entre ses 
membres. Les actions multiples et diversifiées dans les dépar-
tements nécessitent un soutien bénévole pour être menées à 
bien. 
 

 

VOUS AVEZ DU TEMPS LIBRE  
VOUS AVEZ DES COMPETENCES 

VOUS VOULEZ LES METTRE 
 AU SERVICE DES PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP. 

 

AGISSEZ AVEC L’APF ! 

« Le bénévolat est un espace de liberté  et de choix » 

CONTACT 
 

 A.P.F     
6  rue des Frères Lumière  
01000 Bourg-en-Bresse  

04 74 23 41 59 
dd.01@apf.asso.fr  


